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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2026 
Relevé des effectifs au 1er janvier 2026 

Mode opératoire AGIRHE 
 
 
 

Le prochain renouvellement général des représentants du personnel aux instances consultatives de 
la fonction publique territoriale interviendra le 10 décembre 2026. 

Dans ce cadre, le Centre de gestion FPT 84 organisera les élections lui permettant de : 

- renouveler les représentants du personnel siégeant en CAP A, B et C 
- renouveler les représentants du personnel siégeant au Comité social territorial compétent pour les     
  collectivités/établissements affiliés ayant moins de 50 agents 
- renouveler les représentants du personnel siégeant en Commission consultative paritaire 

Le nombre de représentants du personnel siégeant à chaque instance est déterminé en fonction des 
effectifs des collectivités et établissements publics affiliés au Centre de gestion, appréciés au 1er janvier 
2026. 

Le présent mode opératoire vise à vous expliquer comment contrôler et confirmer vos effectifs sur la 
plateforme AGIRHE AVANT LE 15 JANVIER 2026. 
 

Les opérations détaillées ci-dessous n’auront aucune incidence sur la carrière de vos agents. 
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Connexion à la plateforme AGIRHE 
 
Connectez-vous à AGIRHE via votre espace réservé sur le site du CDG 84 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cliquez sur « Extranet Carrière » puis renseignez vos codes personnels : 
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ETAPE 1 : Déclaration des effectifs pour les CAP (fonctionnaires titulaires) 
 

Ouvrez le menu « Instances », puis cliquez sur « Elections CAP » et « Effectifs au 1er janvier 2026 » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’écran suivant apparaît : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez consulter le nombre d’agents (ici par catégorie hiérarchique pour les CAP), ainsi que la répartition 
femmes/hommes. 
 
A = total de fonctionnaires titulaires de catégorie A 
F.A. = Femmes fonctionnaires titulaire de catégorie A 
H.A = Hommes fonctionnaires titulaires de catégorie A 
 
Vous y trouverez également la liste des agents qui ont été pris en compte par l’application et qui remplissent 
les conditions pour être électeurs au 1er janvier 2026. 
 
Les données renseignées sont celles issues de la base carrière d’AGIRHE. 
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                       Vérifiez le total agents par catégories A, B et C et le total collectivité (cases en jaune) 
 
                      Vérifiez la répartition femmes/hommes pour chaque catégorie 
                      Dans l’exemple ci-dessus, la catégorie A compte 2 agents, 2 femmes et 0 homme, la catégorie B  
                      compte 9 agents, 3 femmes et 6 hommes, et la catégorie C compte 35 agents, 13 femmes et 22  
                      hommes. 
 
 
Pour chaque catégorie A, B et C, doivent être comptabilisés : 

 

- Le nombre de FEMMES fonctionnaires titulaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité, de détachement ou de congé parental 

- Le nombre d’HOMMES fonctionnaires titulaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité, de détachement ou de congé parental 
 

A noter :  

- Les fonctionnaires recensés doivent être présents dans la collectivité au 1er janvier 2026 
- Les fonctionnaires mis à disposition sont comptabilisés dans leur collectivité d’origine. 
- Les fonctionnaires en position de détachement sont comptabilisés dans leur collectivité d’accueil. 

 
 

Si les données sont correctes, cliquez sur « Valider » : 
 
 
 
 
 
 
La ligne apparaît alors en vert : les effectifs sont confirmés. 
 
 
 
 
 
 
 

Si les données ne sont pas correctes, cliquez sur « Modifier » :  
 
 
 
 
 
 
Vous devez alors saisir directement les bonnes informations en respectant la répartition entre les catégories 
(A, B et C) et la répartition Femmes/Hommes. 
 
Les totaux (cases en jaunes) se mettront à jour automatiquement. 
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Puis cliquez sur « Valider »  
 
La ligne apparaît en bleu : les effectifs sont modifiés et confirmés. 
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ETAPE 2 : Déclaration des effectifs pour la CCP (contractuels de droit public) 
 
Ouvrez le menu « Instances », puis cliquez sur « Elections CCP » et « Effectifs au 1er janvier 2026 » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’écran suivant apparaît. Vous pouvez consulter le nombre d’agents (contractuels de droit public) ainsi que la 
répartition femmes/hommes. Par défaut, les cases sont à 0.  
 
Cliquez sur « Modifier » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez alors saisir directement les bonnes informations en respectant la répartition femmes/hommes. 
Le total (case en jaune) se mettra à jour automatiquement. 
 
Doivent être comptabilisés : 
 

- Le nombre de FEMMES contractuelles de droit public bénéficiant d’un CDI ou justifiant, depuis au moins 
2 mois, d’un CDD d’une durée minimale de 6 mois ou reconduit sans interruption depuis au moins 6 
mois, en activité, en congé rémunéré ou en congé parental 

- Le nombre d’HOMMES contractuels de droit public bénéficiant d’un CDI ou justifiant, depuis au moins 2 
mois, d’un CDD d’une durée minimale de 6 mois ou reconduit sans interruption depuis au moins 6 mois, 
en activité, en congé rémunéré ou en congé parental 
 

A noter :  

- Les contractuels recensés doivent être présents dans la collectivité au 1er janvier 2026 
- Les contractuels mis à disposition des organisations syndicales sont comptabilisés dans leur collectivité 

d’origine 
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Puis cliquez sur « Valider »  
 
 
La ligne apparaît en bleu : les effectifs sont modifiés et confirmés. 
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ETAPE 3 : Déclaration des effectifs pour le CST 
(fonctionnaires titulaires et stagiaires + contractuels de droit public et de droit privé) 
 
Ouvrez le menu « Instances », puis cliquez sur « Elections CST » et « Effectifs au 1er janvier 2026 » : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’écran suivant apparaît : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez consulter le nombre d’agents, ici par statut : 
 

- Tit = fonctionnaires titulaires + stagiaires 
- Cont = contractuels de droit public + de droit privé 

 
ainsi que la répartition femmes (F)/hommes (H). 
 
Vous y trouverez également la liste des fonctionnaires qui ont été pris en compte par l’application et qui rem-
plissent les conditions pour être électeurs au 1er janvier 2026. 
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Cliquez sur « Modifier »  
 
 
 
 
L’écran suivant apparaît : 
 
 
 
 
 
 
Modifiez, si nécessaire, le nombre de fonctionnaires saisis et saisissez directement le nombre de contractuels, 
en respectant la répartition femmes/hommes. Le total (cases en jaune) se mettra à jour automatiquement. 
 
Doivent être comptabilisés : 

 

- Le nombre de FEMMES fonctionnaires titulaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité, de détachement ou de congé parental 

- Le nombre de FEMMES fonctionnaires stagiaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité ou de congé parental 

- Le nombre d’HOMMES fonctionnaires titulaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité, de détachement ou de congé parental 

- Le nombre d’HOMMES fonctionnaires stagiaires à temps complet ou à temps non complet en position 
d’activité ou de congé parental 

- Le nombre de FEMMES contractuelles de droit public ou de droit privé bénéficiant d’un CDI ou, depuis au 
moins 2 mois, d’un CDD d’une durée minimale de 6 mois ou reconduit sans interruption depuis au moins 
6 mois, en activité, en congé rémunéré ou en congé parental 

- Le nombre d’HOMMES contractuels de droit public ou de droit privé bénéficiant d’un CDI ou, depuis au 
moins 2 mois, d’un CDD d’une durée minimale de 6 mois ou reconduit sans interruption depuis au moins 
6 mois, en activité, en congé rémunéré ou en congé parental 
 
 

A noter :  

- Les agents recensés doivent être présents dans la collectivité au 1er janvier 2026 
- Les fonctionnaires mis à disposition ou en position de détachement sont comptabilisés dans leur collecti-

vité d’accueil. 
- Les agents mis à disposition des organisations syndicales sont comptabilisés dans leur collectivité 

d’origine 
- Les agents mis à disposition ou détachés auprès d’un GIP ou d’une autorité publique indépendante sont 

comptabilisés dans leur collectivité d’origine 
 
Puis, cliquez sur « Valider » 
 
 
 
 
 
La ligne apparaît en bleu : les effectifs sont modifiés et confirmés. 
 


